
Bruno Troni, Maire, et le Conseil municipal, vous souhaitent de

et une bonne année 2019

Toutes les informations sur le site www.billy-montigny.fr et sur la page Facebook /ville.billy.montigny

DEMANDEZ LE PROGRAMME !
CULTURE
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Cher(e)s Billysiennes et Billysiens,

Cette période de fin d’année a été marquée par une agitation inhabituelle qui a 
traversé notre pays. Le mouvement des gilets jaunes a exprimé clairement une 
colère latente depuis des années et laissé éclater au grand jour la détresse de tous 
ceux pour qui la vie est une lutte de chaque instant. A travers eux, c’est le visage de 
l’injustice sociale qui s’est affiché à la une de l’actualité. Cette exaspération, nous 
la comprenons et la partageons car nos communes sont, elles aussi, éprouvées par 
les attaques incessantes contre leurs finances et la déstructuration des services 
publics qu’elles s’évertuent pourtant à améliorer, contre vents et marées.

La fin d’année est la période où chacun dresse le bilan des mois écoulés avant de 
se préparer à affronter l’avenir. Si nous sommes fiers d’avoir pu mener à terme 
certains de nos projets, nous savons aussi qu’il nous faudra poursuivre nos efforts 
pour que 2019 réponde davantage encore à vos attentes.

Alors que chacun, petit ou grand, attend avec impatience le moment de retrouver 
ses proches et de partager des instants de joie, notre équipe municipale vous 
souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et vous donne rendez-vous le 
dimanche 6 janvier à 10h30 en l’espace culturel Léon Delfosse pour vous présenter 
ses vœux. Une occasion supplémentaire de se rencontrer et d’échanger dans une 
ambiance on ne peut plus détendue.

Naissances
Kaëlya Joos, le 07-11-2018 ; 
Sarah Lyphout, le 19-11-2018 ; 
Kallyanna Sénéchal, le 27-11-2018.

Décès
Daniel Flament, 65 ans ; 
Christiane Soens 
ép. Bourgerolle, 64 ans ; 
Rose-Marie Zuchter 
ép. Zajaczkowski, 79 ans ; 
Bernadette Siekierski 
ép. Pieleck, 67 ans ; 
Jeanne Denoyelles 
ép. Pélabon, 94 ans ; 
Christiane Radosz 
ép. Lavigne, 78 ans.

d’hiver

Les prochaines échéances électorales 
auront lieu le 26 mai 2019. Il s’agira 

de voter pour les députés européens.
Si vous désirez voter lors de ce scrutin, 
il est nécessaire de vous inscrire avant 
le 31 mars 2019.
S’inscrire c’est simple, facile, rapide et 
OBLIGATOIRE. 
Il suffit de se présenter à l’hôtel de 
ville, au service Elections, muni d’un 
justificatif de domicile et d’une pièce 
d’identité. N’oubliez pas de signaler 
tout changement d’adresse. 
Les citoyens de l’Union européenne 
sont également concernés.

Êtes-vous inscrits ?
Élections

Les inscriptions pour les vacances d’hiver 
auront lieu au PIJ, 6/7 rue Etienne Dolet 
à Billy-Montigny aux dates et horaires 
suivants :

Lundi 14 janvier de 9h à 12h et de 14h à 18h

Mardi 15 janvier de 9h à 12h

Jeudi 17 janvier de 9h à 12h

Samedi  19 janvier de 10h à 12h

Lundi 21 janvier de 9h à 12h et de 14h à 18h

Mardi 22 janvier de 9h à 12h

Contact : Catherine HANTUTE 
au 06 72 57 75 76

Ils se sont 
dit “ oui ” !

Samedi 1er décembre, Nathalie 
Mégueulle, adjointe au maire, a reçu 
le consentement de Camille Pruneau, 
employée en libre service, et de 
Guillaume Hallez, chef d’équipe.
Félicitations aux jeunes mariés !

Alors que l’hiver et le froid semblent 
vouloir reprendre leurs droits, les 

chaudières, chauffe-eau à gaz et autres 
poêles  ont tendance à tourner à plein 
régime. Il est indispensable de veiller 
à leur entretien non seulement pour 
continuer à profiter de leur douce chaleur 
mais aussi pour réaliser des économies 
et surtout éviter les intoxications. En 
effet, chaque année, le monoxyde de 
carbone fait de nombreuses victimes. 
Comme le rappelle régulièrement 
l’agence régionale de santé (ARS), il est 
capital de respecter la réglementation et 
d’adopter les bons gestes :

•Faites ramoner mécaniquement 
tous les conduits de fumée par un 
professionnel qualifié.
•Faites vérifier vos installations de 
chauffage par un professionnel qualifié. 
•Aérez quotidiennement votre 
logement au moins dix minutes et ne 
bouchez jamais les grilles d’aération. 
•N’utilisez pas les chauffages d’appoint 
en continu plus de deux heures.

Certains symptômes tels des maux de 
tête, nausées, vertiges et vomissements 
sont des signes qui peuvent alerter et 
permettre de réagir rapidement en ar-
rêtant votre chauffage, en aérant votre 
maison et en appelant les pompiers (18) 
ou le SAMU (15).

Chauffage domestique, 
la vigilance est de mise

• Le Cyberbase et la médiathèque du 
26 au 29 décembre. Réouverture de 
la médiathèque le 2 janvier à 10h et 
du cyberbase à 14h.
• La piscine Louis Aragon du 24 
décembre au 6 janvier. Réouverture 
le mardi 8 janvier.
• Le multi-accueil Les Petits Chaperons 
Rouges du lundi 23 décembre au 
mardi 1er janvier 2019.
• Le stade Paul Guerre les 24, 25, 30, 
31 décembre et 1er janvier.

Fermeture hivernale
des services municipaux
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DOSSIER

«Une crise silencieuse ». 
C’est ainsi que le Forum 

humanitaire mondial qualifie la 
crise du climat. Diminution des 
productions agricoles, raréfaction 
de l’eau…, les changements 
climatiques provoquent des 
milliers de morts et favorisent 
aussi les déplacements de 
populations ainsi que les guerres 
et la recrudescence de certaines 
maladies.

La pollution et l’émission de gaz 
à effet de serre nécessitent donc 
non seulement une surveillance 
étroite mais aussi des actions 
permettant de mettre en place une 
véritable transition écologique. 
Chaque sommet international sur le 
climat est l’occasion d’examiner les 
données scientifiques, les progrès 
réalisés par les différents pays en 
matière d’émission de gaz à effet de 
serre et de revoir les objectifs fixés.

Les difficultés pour que tous les Etats 
puissent trouver un accord unanime 

sont multiples. Ainsi, par exemple, 
certains pays régulièrement montrés 
du doigt comme l’Inde ou la Chine 
n’ont aucun mal à faire valoir qu’une 
partie de la pollution liée à leur 
production industrielle provient 
des activités que certains pays 
européens ont délocalisées dans les 
pays émergents. D’autres mettent 
en avant la perte de compétitivité 
liée à l’application de règles 
contraignantes.

Des entreprises 
très influentes

Mais au-delà de ce type d’argu-
ments, il faut souligner le lob-
bying exercé par les multinatio-
nales au premier rang desquelles 
des grandes entreprises tel Total 
ou encore EDF. Car derrière le 
discours « écolo » officiel de ces 
mastodontes de l’industrie, se 
cachent des groupements particu-
lièrement organisés qui agissent 
auprès des institutions pour faire 
valoir leurs intérêts et faire adop-

ter des législations qui leur sont 
favorables. Encore récemment, 
BusinessEurope, organisation réu-
nissant les patronats européens, 
sont discrètement intervenus 
pour que les normes envisagées 
lors de la 24e conférence sur le 
climat qui s’est déroulée en Po-
logne soient revues à la baisse. 
De même, EDF a pesé de tout son 
poids auprès du gouvernement 
brésilien pour obtenir l’ouverture 
de son barrage géant hydroélec-
trique au cœur de l’Amazonie, 
source d’énergie qui est loin d’être 
aussi écologique qu’il y paraît. 

La transition écologique est une évolution de nos 
comportements de consommation, de production 
qui doit amener à un nouveau modèle économique 
et social permettant de répondre aux grands enjeux 
environnementaux au rang desquels figurent 
non seulement le changement climatique mais 
aussi l’utilisation des ressources naturelles et leur 
reproduction. La réduction de la consommation 
énergétique notamment fossile et nucléaire au 
profit d’énergies respectueuses de l’environnement 
doit faire partie des objectifs à atteindre.

Un droit à polluer

Le principe « pollueur-payeur » 
devrait conduire à faire assumer 
par ces grands groupes les dégâts 
causés à l’environnement. Principe 
économique adopté en 1972 par 
l’Organisation des coopérations et 
de développement économique 
(OCDE), il n’est en réalité appliqué 
qu’à la marge. Le motif ? Si les 
industries devaient assumer le 
coût réel des pollutions et des 
dégradations qu’elles génèrent, elles 
ne réaliseraient plus aucun bénéfice 
et seraient même en dette.

Dès lors, un système a été adopté 
afin de minorer les pollutions émises 
: celui des quotas. Les sites industriels 

les plus polluants se voient octroyer 
un contingent d’émission de gaz à 
effet de serre qu’elles ne peuvent 
dépasser. Séduisante à première 
vue, cette méthode ne règle en 
réalité pas grand-chose et est 
même perçue par les défenseurs de 
l’environnement comme un droit 
à polluer. En effet, les entreprises 
n’ayant pas consommé leur quota 
peuvent le revendre aux plus 
offrants.

Une écologie punitive

Faute d’imputer financièrement 
le coût du désastre écologique 
aux principaux responsables, 
les populations sont soumises 
à une véritable entreprise de 

culpabilisation comme si le poids 
de la transition écologique reposait 
avant tout sur elles. Ainsi, dans les 
pays européens, outre les appels 
réguliers -et nécessaires- à appliquer 
des règles de bonne conduite en 
matière, par exemple, de tri des 
déchets, les taxes se sont multipliées. 

Loin d’être incitative, la lutte contre 
la pollution est devenue punitive. 
Un concept difficile à accepter 
notamment pour les citoyens 
modestes. Ainsi, en France, la taxe 
carbone -créée en 2014 et fixée au 
départ à 7 €/tonne de CO2 émise- 
a atteint 44,6 € en 2018 et devrait 
continuer à augmenter. Une 
injustice d’autant plus fortement 
ressentie par les familles que 
les exonérations accordées à 
certaines entreprises, comme le 
transport de marchandises, le 
transport maritime et aérien sont 
si importantes qu’elles constituent 
selon le Conseil d’orientation 
des infrastructures, de véritables 
« niches fiscales ».

Selon Théodore Monod, scientifique 
et explorateur français, “ parler de 
l’homme dans la nature revient  
presque aujourd’hui à parler de 
l’homme contre la nature ”. Tout reste 
à faire pour que ce ne soit plus le cas.

L’évolution des modes de vie et la baisse des tarifs du transport 
aérien et maritime ont démultiplié le nombre de voyages 
en avion de ligne et sur des paquebots qui sont devenus de 
véritables géants des mers. Un coût pour l’écologie qui est loin 
d’être neutre et peut même surprendre par son ampleur.

En 2017, on comptabilisait un vol d’avion par seconde or l’avion 
de ligne est trois fois plus nocif pour le climat que la voiture. 
Ainsi, selon la Fondation Nicolas Hulot, “ un aller-retour Paris-
New-York génère à peu près autant d’émissions de gaz à effet de 
serre qu’une personne pour se chauffer pendant un an ” !
Dans la catégorie « champions de la pollution », les activités 
maritimes figurent également en bonne place. Selon un reportage 
britannique d’investigation, un seul paquebot émettrait un 
nombre de particules équivalent à celles produites par un million 
de voitures ! Selon le docteur Matthew Loxham, le taux relevé près 
des cheminées de ces navires serait aussi élevé que celui mesuré 
“ dans les villes les plus polluées du monde comme Shangaï ou New 
Delhi ”. Cela sans compter la destruction de l’écosystème marin.

Véritable poumon vert qui permet d’absorber le CO2, la forêt 
amazonienne est pourtant progressivement dépecée. Selon les 
observateurs, 294 000 km2 ont disparu en 2017 soit l’équivalent d’un 
terrain de football par seconde.

Il est peu de dire que l’activité humaine et la mondialisation ont clairement sacrifié l’environnement et 
le développement durable au rendement et au profit. La production de déchets s’est multipliée ainsi que 
l’utilisation de l’eau, sans compter la déforestation et l’augmentation des gaz à effet de serre.

A l’heure où les gouvernements multiplient les taxes en les faisant peser presque exclusivement sur 
les citoyens, ce modèle économique interpelle et chacun s’interroge sur le fait de savoir dans quelle 
proportion les véritables gros pollueurs sont mis à contribution.

POLLUEURS...
PAYEURS ?

Environnement

Le paquebot-
ville «Harmony 
of the sea» 
consomme, en 
moyenne, 270 
tonnes de fuel 
par journée de 
navigation.

Le Boeing 747-
400 utilise, en 
moyenne, 
12 788 litres 
de kérosène 
par heure.
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“La culture ne s’hérite pas, 
elle se conquiert ” André Malraux

La médiathèque a été l’un des plus 
gros projets de ce mandat. Trois ans 
et demi après son ouverture, quel 
bilan dressez-vous ? 

Fadila Briki : La médiathèque est 
avant tout un service à la population. 
Nous ne pouvons que nous réjouir 
de son succès. Chaque année, nous 
constatons une augmentation de 
la fréquentation et un mélange 
entre les générations. Ce succès 
tient à la diversité des activités et 
à l’accueil chaleureux de l’équipe. 
Dorothée, Carine et Marie-Pierre 
sont des personnes passionnées à 
la disposition de la population pour 
accompagner, partager et animer les 
différents ateliers proposés.

La municipalité se concentre 
également sur la programmation à 
l’espace Léon Delfosse. Comment 
comptez-vous dynamiser cette salle 
de spectacle ?

F.B : Nous mettons en place à partir 
de janvier, des projections de films 
en partenariat avec Cinéligue, ce qui 
permettra à la population billysienne 
de voir, à moindre coût, des films 
récemment sortis au cinéma. De 
plus, la capacité d’accueil de l’espace 
culturel Léon Delfosse permet d’offrir 
aux Billysiens des évènements 
phares tels que des concerts et des 
pièces de théâtre mais aussi des 
représentations de la Symphonie 
billysienne ou encore la remise des 
diplômes de l’école de musique. 

Notre salle de spectacle accueille 
également des résidences d’artistes, 
c’est-à-dire que nous mettons les 

lieux à leur disposition pour qu’ils 
mènent à bien leur projet.

La culture à Billy-Montigny s’arrête-t-
elle à ces deux lieux emblématiques ?
 
F.B : Loin de là. La culture, nous 
la rencontrons quotidiennement, 
c’est un secteur vaste et varié. Nous 
la retrouvons dans nos projets 
politique de la ville dont l’objectif 
est de sensibiliser la population sur 
différentes thématiques telles que la 
citoyenneté, le mieux vivre ensemble, 
la santé, par le biais d’ateliers comme 
la danse, le théâtre, la musique… 

Nous contribuons également aux 
fêtes de quartier au cours desquelles 
nous pouvons constater que des liens 
se tissent grâce à la musique, la danse 
urbaine…

La culture, nous la trouvons aussi lors 
des commémorations comme celle 
que nous venons de vivre ou encore 
dans les différents jumelages comme 
celui avec l’Allemagne, dont nous 
fêterons les cinquante ans en 2019. 
Nous souhaiterions accueillir une 
délégation allemande pour célébrer 
cet anniversaire au travers différentes 
manifestations telles que notre forum 
des associations en septembre 2019. 

Vous êtes adjointe depuis peu, 
comment souhaitez-vous faire 
évoluer l’action culturelle de la 
commune ? 

F.B : Si l’on se réfère à la volonté 
affichée par le ministère des Affaires 
culturelles en 1959, la politique 
d’André Malraux s’est inscrite dans 

un souci égalitaire et une volonté de 
démocratiser la culture. Comme le 
disait celui-ci, « la culture ne s’hérite 
pas, elle se conquiert ».
C’est pourquoi, je voudrais apporter 
une touche de nouveauté et 
redynamiser le secteur culturel de 
notre ville. Je veux ancrer mon action 
dans le lien entre la population 
billysienne et la culture. Je souhaite 
donner à cette dernière une place 
plus importante encore pour qu’elle 
soit, tout simplement, ouverte 
et surtout accessible à tous ! Je 
désire faire vivre nos différentes 
infrastructures culturelles existantes 
et faire en sorte que  chaque Billysien 
ait envie d’en pousser la porte pour 
voir un film, un documentaire, une 
exposition, une pièce de théâtre… et 
ainsi partager, aller vers l’autre, tisser 
des liens, apprendre, découvrir et se 
grandir à travers la culture. 

L’un de mes souhaits, c’est également 
que ces lieux soient accessibles aux 
habitants des villes voisines qui n’ont 
pas toutes la chance de disposer de 
telles infrastructures. Cela permet 
de s’ouvrir au monde extérieur et de 
valoriser notre patrimoine culturel.

Enfin, nous avons, depuis quelques 
mois, installé des panneaux 
d’information bleus dans la commune, 
sur des emplacements stratégiques 
et visibles de tous. Nous y affichons 
tous les projets culturels à venir. C’est 
le début d’une main tendue vers la 
population pour les informer et les 
accompagner dans la découverte 
des programmes et manifestations 
riches et variés proposés par notre 
municipalité.

Fadila BRIKI, 
Adjointe au Maire
Déléguée à la culture et à la jeunesse

Parole d’élue

PROGRAMME 
CULTUREL

Une saison culturelle alléchante !
Pour ce cru 2019, Fadila Briki, adjointe à la culture, a souhaité redynamiser et innover grâce à 
un programme varié, allant du spectacle à la musique, en passant par le cinéma.

Du cinéma

Cinéligue Hauts-de-France, Ciné 
Rural 60 et les cinémas itiné-

rants créent ensemble l’Association 
régionale des cinémas itinérants des 
Hauts-de-France (ARCI HDF). Sou-
tenue par le département, la région 
et la DRAC (Direction régionale des 
affaires culturelles), elle crée des par-
tenariats avec certaines communes, 
Billy-Montigny étant l’une d’elles.

Dans sa volonté de proposer un 
accès à la culture à tous, les élus 
vous proposent donc un rendez-vous 
mensuel, en famille ou entre amis, 
pour découvrir ce circuit de cinémas 
itinérants. Venez donc prendre place 
dans les sièges du Centre culturel Léon 

dimanche 13 janvier à 16h

jeudi 14 février à 14h30
samedi 9 mars à 19h

jeudi 11 avril à 14h30
samedi 11 mai à 19h

samedi 8 juin à 19h.

Tarif plein : 4,80 €
Tarif réduit : 3,80 € 
(moins de 16 ans , lycéens, étudiants, demandeurs 
d’emploi, allocataires RAS, handicapés)
Tarif groupe jeunes : 2,60 €
(scolaires, centre de loisirs) 
- 1 accompagnateur exonéré pour 10 enfants
Autres groupes de plus de 10 personnes : 3,80 € 
(adultes, seniors, groupes mixtes parents/enfants, 
groupes associatifs) - 1 seul payeur pour le groupe.

Delfosse, avenue de la Fosse 2, pour 
des séances tout public, ou davantage 
axées sur la jeunesse pendant les 
vacances scolaires.

Black City plays Indochine Des spectacles
Pour le début du printemps la 

majorité municipale a voulu 
accorder une place toute particulière 
à l’art du spectacle avec :

• la pièce de théâtre « Les Jumeaux », 
le DIMANCHE 7 AVRIL, à 15h.

• « D’un sexe à l’autre », 
le DIMANCHE 5 MAI, à 16h.

Tarifs : 16 € et 10 €. 22 € pour l’achat d’une 
place pour chaque spectacle.

L’Irlande de retour à Billy-Montigny

Depuis plusieurs années, les élus 
mettent à l’honneur l’Irlande. 

Ce sera une fois de plus le cas en 
2019. Grâce au partenariat avec 
l’association Artois Gohelle, la Saint 
Patrick est fêtée particulièrement à 
Billy-Montigny avec : un atelier de 
danses celtiques à la médiathèque 
(1 euro par personne), le SAMEDI 
16 MARS à 14h30, et le tant 
attendu concert de la Saint Patrick, 
le SAMEDI 23 MARS à 20h30 à 
l’espace culturel Léon Delfosse. 

Concert organisé par la ville 
de Billy-Montigny, avec le 

concours de RBM 99.6 FM et le 
club de motards les Ch’tis Rouleux. 
VENDREDI 8 FÉVRIER à 20h30 
à l’espace culturel Léon Delfosse. 
Tarif : 10 €.

Première séance, 
dimanche 13 janvier à 16h
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CULTURE

Quand la médiathèque 
propose une pause bien-être…
Nous vivons dans un monde exigeant, 
chronophage, stressant à bien des égards. 
Nombre d’entre nous sont intéressés par les 
conseils et les méthodes permettant de retrouver 
équilibre et sérénité. Une problématique à 
laquelle l’équipe de la médiathèque va tenter de 
remédier lors de sa deuxième « Pause Bien-être ».

Les bibliothécaires ont noté 
depuis longtemps le grand 

intérêt des lecteurs pour tous 
les documents liés au bien-être, 
notamment dans les domaines 
de la santé, du coaching et de 
la relaxation. Des livres ont été 
acquis en ce sens. Durant un mois, 
l’équipe culturelle vous propose de 
passer de la théorie à la pratique...

Au programme, deux ateliers 
« Bien-être », tenus par Olivier 
Baerenzung, coach certifié qui 
intervient régulièrement dans les 
médiathèques. Ces ateliers sont 
animés de manière concrète, 
interactive et conviviale. Menés 
dans la bienveillance, ils favorisent 
les échanges entre les participants.

SAMEDI 19 JANVIER 
de 14h15 à 16h45 : 
atelier « Nos mots façonnent nos 
vies »
Comment adopter une attitude 
davantage bienveillante et 
responsabilisante vis-à-vis de nous-
mêmes et des autres, au travers 
des mots que nous utilisons ?

MARDI 22 JANVIER 
de 14h30 à 17h : 
atelier « Cultiver l'estime de soi » :  
en quoi consiste-t-elle ? Quelle est 
son influence sur notre relation 
avec les autres ? Comment 
l'entretenir et la renforcer pour 
soi-même et chez les autres ?

S’ensuivent deux ateliers de 
coloriage, où calme et sérénité 
sont de mise :

MERCREDI 23 JANVIER 
de 14h30 à 15h30 : 
coloriage Zen Enfants pour les 
enfants dès 7 ans

SAMEDI 26 JANVIER 
de 14h30 à 16h30 : 
coloriage Zen Adultes pour les 
ados à partir de 16 ans et adultes

Puis, venez rencontrer une sonothé-
rapeuthe lors de deux rendez-vous :

MERCREDI 30 JANVIER à 15h : 
« Voyage chamanique accompagné 
en sonothérapie », animé par 
Béatrice Panitskas, sonothérapeuthe 
professionnelle, et Bernard Tabanous. 
Au son des bols tibétains, harpe et 
autres instruments, il s’agit d’une 
approche simple du chamanisme. 

Détente et bien-être assurés !!! 
Séance de 1h30 environ

SAMEDI 9 FÉVRIER à 14h30 : 
« Yoga du rire» animé par Béatrice 
Panitskas. Venez expérimenter cette 
surprenante manière d'aborder 
l'amélioration de la santé... diminu-
tion des états de stress, amélioration 
de l'état de santé global et de la qua-
lité du sommeil, diminution des ten-
sions physiques et mentales, lâcher-
prise ... Séance de 1h30 environ.

MARDI 5 FÉVRIER à 14h30
Pour  clore cette seconde édition, 
un atelier est consacré aux amateurs 
d’ateliers créatifs : création d’un 
« tapis Mandala », avec la collabo-
ration de Noémie Vaast de l’associa-
tion Recup’ Art.  Dès 16 ans.

Toutes ces 
animations 
sont gratuites 
uniquement 
sur 
réservation en 
médiathèque 
ou au 
03 21 49 08 59.

Télégohelle et RBM ont collaboré 
pour donner naissance à 

ce joyau de divertissement au 
moment des fêtes de fin d’année : 
« De l’ombre à la lumière ». Ce 
partenariat entre deux médias du 
bassin minier permet d'offrir au 
public des émissions de qualité en 
minimisant les coûts.

L’idée de départ était de créer une 
émission pour mettre en valeur les 
talents régionaux qui n’avaient pas 
forcément la possibilité de passer 
dans une émission télévisée. Un 
pari gagné avec  un panel d’artistes 
d’univers divers : magicien, 

humoriste, chanteur, personnage 
de cabaret. Une occasion aussi, 
pour cette télévision locale, de 
faire preuve d’innovation grâce à 
ce genre d’émissions.

Y ont été conviés des enfants des 
centres de loisirs des communes 
de l'agglomération : Avion, Billy-
Montigny, Fouquières, Sallaumines, 
Loison et Annay. Cerise sur le 
gâteau : un goûter, offert par la 
Communauté d’agglomération 
Lens-Liévin. Une invitée spéciale 
avait fait le déplacement : Anabelle 
Varane, Miss Nord-Pas-de-Calais 
et marraine de l’émission. La miss 
régionale s’est prêtée au jeu des 
photos malgré un emploi du temps 
chargé. 

L'émission est diffusée jusqu’au 
28 décembre, tous les jours sur 
Télégohelle. N’hésitez pas à la 
découvrir sur le canal 485 des 
opérateurs Numéricable et SFR Box, 
ou sur le site internet telegohelle.fr.

Une prochaine émission devrait 
être programmée, cette fois-ci avec 
des chanteurs, danseurs et groupes 
de musique. Affaire à suivre !

Tournée vers la nouveauté 
et le divertissement !

Les droits de 
l’enfant

TélégohelleZen

Sur une idée originale d’Yves 
Care et Valérie Lannoy,  
directrice d’antenne, une 
émission a été créée de 
toutes pièces, il y a quelques 
semaines, à l’espace culturel 
Léon Delfosse. Pour ce 
tournage en direct, une équipe 
de personnes compétentes était 
à son poste : Camille Tombret 
en tant que réalisatrice, Flavio 
Spatafora, Christophe Billoir 
et David Loriot pour la partie 
caméramans, et François Care 
ingénieur son et éclairage.

Parce que l’enfant occupe une 
place importante aux yeux de 

la majorité billysienne, et que 
l’égalité entre tous est au cœur de 
son ambition, une semaine dédiée 
aux Droits de l’enfant, teintée de 
joie et de bonne humeur, a été 
organisée en novembre. 

Encadrés par des bénévoles et la 
coordinatrice du service Jeunesse 
de la ville, des ateliers ont été 
proposés à toutes les classes de 
primaire. L’école Doisneau a, la 
première, investi la salle Paul 
Eluard, suivie de l’école Lanoy 
et Voltaire. Chaque élève a alors 
été sensibilisé à ses propres 
droits, singuliers, différents de 
ceux des adultes, et qui, fort 
malheureusement, ne s’appliquent 
pas aux enfants de certains pays.

Le point d’orgue fut la journée 
dédiée au traditionnel lâcher de 
ballons. Des séances de cirque 
ont aussi réuni tous les écoliers 
le temps d’un spectacle au cours 
duquel la magie, les animaux et 
les incontournables artistes ont 
fait chavirer leurs petits cœurs et 
écarquillé leurs yeux. Une séance 
« tout public » a été également 
offerte aux familles, le samedi, 
pour un moment de convivialité et 
de partage.



Robert 
Krzyzaniak, 
président du 
SPF billysien, 
est venu 
sensibiliser 
les élèves au 
bénévolat.
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Des fleurs et des mots en couleurs…

Cette année, le jury, constitué 
de deux élus et du responsable 

des espaces verts, a foulé une 
vingtaine de jardins, plus ou moins 
grands, et observé des façades 
d’appartement où le choix des 
fleurs et le soin apporté étaient 
des critères importants, car nul 
ne sait mieux que ces passionnés 
sélectionner LA fleur, créer LE 
parterre pour faire LA différence.
 
La remise des prix pour ce 28e 
concours a eu lieu dans la joie 
et la bonne humeur. Chacun a 
pu se rendre compte du travail 
de tous : la municipalité, les 
25 participants, sans oublier la 
classe de Mme Sauvage qui a joué 
le jeu de la création poétique. 
En effet, après l’introduction 
de Philippe Pecqueur, adjoint à 
l’environnement, les élèves ont 
présenté leurs poèmes sur le 
jardin… jardin de printemps, d’été, 
d’automne et d’hiver. Ce travail, 

réalisé en partenariat avec l’équipe 
de la médiathèque, a permis 
d’associer divers publics sur un 
enjeu crucial : l’environnement. 
S’en sont suivies la diffusion 
d’un diaporama retraçant les 
divers lieux mis en lumière sur la 
commune, et la remise des prix 
aux enfants et aux adultes.

Le maire, Bruno Troni, et les élus 
présents se sont de nouveau réjouis 
de cet intérêt commun pour la com-
mune de Billy-Montigny. Chacun, à sa 

• Catégorie « Immeuble sans 
jardin, appartement » : M. Prévost 
Pascal, suivi de M. Chivorez Rémi 
et Mme Sesniak Colette.

• Catégorie « Maison avec 
jardin » de moins de 400 m2 : 
Pollet Gérard s’est vu attribuer 
la 1ère place ; derrière lui, Gauer 
Yann et Puppo Emélie.

• Catégorie « Maison avec 
jardin » de plus de 400 m2 : 
Dubois Denis sur la 1ère marche, 
Gardas Irène sur la 2e et Wozny 
Simon sur la 3e.

ÉCOLES

A l’occasion de la Toussaint, la municipalité billysienne 
a décidé de reconduire, pour la deuxième année 
consécutive, la mise à disposition d’une voiturette 
électrique. Elle a pour but de faciliter le déplacement 
des personnes âgées ou à mobilité réduite pour le 
transport des pots de fleurs dans le cimetière.

Ce service a fonctionné les 31 octobre, 1er et 2 
novembre 2018 et, durant ces trois jours, une 
soixantaine de personnes a pu profiter de cette 
belle initiative municipale. Un agent du CCAS et 
trois jeunes en service civique ont ainsi traversé 
le cimetière de long en large pour assurer cette 
mission. Un geste fort apprécié des utilisateurs de 
la voiturette.

façon, est capable de rendre 
la ville plus belle, par de 
simples gestes, et cha-
cun doit prendre 
conscience que 
la propreté est 
l’affaire de tous. 

Rendez-vous 
l’an prochain 
pour de nou-
velles créations 
fleuries !

Transport en voiturette électrique

Classement :

L’environnement, l’entretien de notre commune, le fleurissement des abords 
de la ville et des parcs tiennent à cœur aux élus billysiens. Si les services 
techniques et espaces verts travaillent activement tout au long de l’année 
à rendre notre ville belle et propre, le concours des façades et jardins fleuris 
contribue également à une atmosphère de gaieté.

Pour ouvrir cette semaine 
républicaine, petits et grands ont 

entonné notre hymne national : la 
Marseillaise. Ils ont aussi découvert 
les divers symboles de notre 
République. L’école maternelle 
Louise Michel s’est démarquée ce 
jour-là en proposant une exposition 
sur la Marseillaise et le sport. Les 
élèves de 3e et deux professeurs 
d’EPS ont, entre autres, proposé 
aux classes présentes (des GS aux 
CE2 de Lanoy, Voltaire, Michel) une 
vidéo ainsi que des simulations 
(podium, remise de médailles…).

L’égalité

Les actions du lendemain ont 
mis en avant l’égalité, avec 
le chant « L’amitié », des 
vidéos réalisées par les ma-
ternelles de Louise Michel et 
des ateliers philosophiques 
avec les collégiens et les éco-
liers de maternelles.

La documentaliste du collège et la 
professeure de français des 5e ont 
fait découvrir le film «Parvana» 
dont l’objectif est de combattre 
les inégalités filles/garçons. Une 
activité qui s’est poursuivie par 
une lecture de contes.
Les élèves de 3e ont, quant à eux, 

Une jeunesse sensibilisée aux valeurs républicaines

abordé la place des femmes dans 
le sport.

Si le thème de l’amour a été abordé 
par les plus petits qui ont parlé 
de l’amour maternel et paternel 
dans des vidéos, le harcèlement 
a également été au cœur des 
activités, l’objectif étant d’alerter 
sur certains comportements dont 
les enfants peuvent être victimes. 
Ainsi, les CE2 ont voté pour les 
plus belles affiches créées sur ce 
thème par les CM1, CM2 et 6e. 
Des enquêtes, appelées « serious 

game », ont été proposées par 
la documentaliste du collège, 

de même qu’un atelier sur 
le harcèlement sexuel, 
encadré par l’infirmière, la 
professeure de sciences et 
des agents de la police. 

La liberté

Pour illustrer la liberté, les écoliers 
de Doisneau et Lanoy ont choisi 
d’interpréter « Lily » de Pierre 
Perret et « Frontières » de Yannick 
Noah. Les classes de SEGPA avaient, 
elles, pour mission de créer des 
jeux sur les Droits de l’enfant avec 
leurs camarades de l’école Lanoy. 
Quant aux collégiens de 4e, leur 

tâche était d’aborder des questions 
philosophiques avec les élèves de 
Voltaire, et l’esclavage au XVIIIe siècle 
avec les primaires de Doisneau.
Tous ces ateliers se sont terminés 
par la confection d’une boîte 
à liberté qui a donné lieu à un 
concours de la plus belle citation.

La fraternité et la solidarité

En cette année du centenaire de 
l’armistice de la Grande Guerre, 
« fraternité » et « devoir de 
mémoire » prennent tout leur sens. 
Mués en artistes en herbe, les CM2 
de Doisneau et les 3e ont mis cela en 
valeur, le dernier jour, avec le chant 
« Si j’étais né en 17 ». 
Autre moment fort : des lectures 
de lettres de Poilus, un diaporama 
retraçant la visite de Notre Dame 
de Lorette par les CM de l’école 
Doisneau et un flash mob réalisé au 
sein du collège.
Quant à la solidarité, thème cher 
aux équipes éducatives, elle s’est 
traduite par un moment de partage 
entre les collégiens de SEGPA, 6e et 
5e et le Secours populaire français 
et les Restos du cœur, associations 
tournées vers le partage et 
l’entraide.

La République française est fondée sur de 
grands textes qui expriment les principes et les 
valeurs de notre pays : la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789, le préambule 
de la Constitution de 1946, la Constitution de 
1958, le Code civil… Dès la Première République, 
trois grandes valeurs dominent : la liberté, 
l’égalité entre les hommes et la fraternité. Trois 
mots inscrits au fronton de nos mairies, trois 
valeurs essentielles qui doivent empreindre 
l’esprit de chacun. Le collège David Marcelle et 
l’ensemble des écoles de notre commune ont 
abordé le sujet, du 3 au 7 décembre, car il n’y a 
pas d’âge pour s’y intéresser. 

Citoyenneté Concours
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La surprise Dimitri Laude

En octobre, le Boxing-club  
billysien a organisé les cham-

pionnats du Pas-de-Calais à la salle 
Paul Eluard du stade Paul Guerre. 
Une quinzaine de combats ont eu 
lieu dans l’enceinte sportive et ont 
mis en lumière un jeune Billysien : 
Dimitri Laude.

Engagé dans la catégorie des moins 
de 66 kg, notre boxeur a réussi une 
très belle prestation en se hissant 
en finale. Face à un adversaire à la 
technique et aux approches répé-
tées et à une envie de tous les ins-
tants, Dimitri a mis K.O. au premier 
round l’arrageois Alpha Keita.

Suite au décès tragique de 
Thierry Micolon, entraîneur de 

l’équipe fanion de handball, les 
dirigeants billysiens ont dû pallier 
cette disparition. Deux anciens 
de la maison, Ali Nakaa et Manu 
Plouvin, ont accepté l’intérim 
proposé par le club et mettront  
tout en œuvre pour le maintenir 
en Nationale 2.

La mission ne sera pas simple 
pour ce duo. Ils tenteront de 
poursuivre le travail engagé par 
Thierry qui n’hésitait pas à donner 
la chance à de jeunes talents. 
Depuis quelques semaines, les 
deux compères ont remis la 
machine en route tant sur le 
plan sportif que psychologique. 
Les Billysiens ont d’ailleurs battu 
deux équipes du haut de tableau, 
ce qui n’a pas laissé insensibles 
les nouveaux coachs.

Lors de leur dernière sortie les 
« Rouge et Blanc » ont perdu 
contre Val Serris sur le score de 
35 à 33. Après cette dernière 

rencontre 2018, les Billysiens ont 
droit à un repos bien mérité grâce 
à la trêve de fin d’année. 

Le championnat reprendra ses 
droits le 19 janvier 2019 avec un 
déplacement chez les réservistes 
dunkerquois. Le prochain match 
à domicile aura lieu le samedi 
26 janvier avec la réception de 
la lanterne rouge, Lagny. Match 
à 20h30, complexe Otello Troni - 
stade Paul Guerre.

1  Tremblay 22   238   200
2  Savigny  20   263   217
3  Dunkerque 2 20   234   223
4  Lille/Villeneuve 18   251   234
5  Val Serris 18   228   227
6  St-Ouen 17   239   232
7  Ronchin 15   244   245
8  St-Pol  15   204   230
9  Billy-Montigny 14   213   237
10  St-Valéry 13   216   230
11  Compiègne 12   189   203
12  Lagny  05   199   240

Samedi 11 novembre, une quarantaine 
de javeloteux issus des quatre 
sociétés d’Hénin-Beaumont, 
Montigny en Gohelle, Rouvroy 
et Billy-Montigny ont participé 
au challenge Christian Sesniak. 
Son petit-fils,  Xavier Debruyne, 
a remporté la troisième place à 
l’issue de cette rencontre, derrière 
Raphaël Klein et Kévin Mériaux.

Un trophée en famille

Boxe

Football

Les entraînements ont lieu tous les lundis, 
mercredis et vendredis de 18h à 20h 
et le mercredi de 16h à 17h30. 
Inscriptions à partir de 8 ans auprès de 
Guillaume Tornu au 06 27 92 33 54.

Renseignements et inscriptions

conseils pour bien 

Bien préparer votre matériel
Pensez à le faire contrôler par un 
spécialiste avant de partir : fixa-
tions en bon état, carres affûtés, 
semelles fartées. Parce que skier 
nécessite un matériel spécifique 
(skis, bâtons, fixations, bottes, 
gants…), faites une liste !

Se protéger du soleil
En altitude, et avec la réverbération 
de la neige, le soleil tape fort. Il faut 
s'en protéger, avec de bonnes lu-
nettes de soleil anti-UV, et une crème 
solaire d'indice conséquent, aussi 
bien pour les petits que les grands.

Prévoir  les documents
Les vacances se prévoient à l'avance 
et se réservent souvent en ligne. 
N'oubliez pas vos bons d'échange 
forfaits, hébergement, matériel et 
pensez aussi aux justificatifs d'âge 
des enfants (éventuelles réductions).

Préparer votre véhicule
Avant le départ, veillez à ce que 
votre véhicule soit prêt à affronter 
le froid et à rouler sur des routes 
enneigées. Equipez-vous de pneus 
neige ou de chaînes ou chaussettes 
à neige (entraînez-vous à les poser!)

Être en forme
Quelques semaines avant le départ, 
reprenez une activité physique, 
même légère. Travaillez votre 
souffle, vous serez plus à l'aise en 
altitude, remusclez vos cuisses, 
pour enchaîner les descentes 
sans difficulté et soignez votre 
alimentation pour affronter le froid.

préparer vos vacances 
d’hiver à la montagne

5Trêve hivernale chez les 
footballeurs des C.B.M.L’après Thierry Micolon

Les footballeurs des Carabiniers 
de Billy-Montigny, entraînés par 

Reynald Sergeant, font une première 
partie de saison remarquable. Le 
début de championnat fut un peu 
compliqué puisqu’ils ont subi deux 
revers d’affilée, mais les Billysiens 
ont remis les pendules à l’heure en 
ne subissant qu’une défaite (face 
au leader Lambersart) sur les sept 
derniers matchs. En déplacement 
à Bully, le dimanche 16 décembre, 
lors de l’ultime match de l’année, 
notre équipe fanion est revenue 
avec la victoire sur le score de 7 à 2 et 
occupe la 4e place du championnat.

La reprise de « Régional 3 » aura 
lieu le dimanche 3 février avec la 
réception de l’USO Lens à 14h30 
au Stade Paul Guerre.

En coupe de France, les protégés 
du président Philippe Duquesnoy 
ont été éliminés au 5e tour par 
Château Etampes 2 à 0, sans avoir 
démérité. Reversés par la suite en 
coupe de la ligue, nos Billysiens ont 
obtenu une brillante qualification 
le dimanche 9 décembre face à 
Escaudain 1 à 0, équipe qui évolue 
une division au-dessus. Ils sont 
ainsi qualifiés pour les 8es de finale 
pour lesquels le tirage au sort aura 
lieu courant janvier 2019. Ils vont 
maintenant avoir un bon mois de 

récupération pour reprendre des 
forces et démarrer l’année 2019 
sur les chapeaux de roues.

1  Lambersart  24 25   10
2  Marcq O. 2 20 35   15
3  Oignies  20 28   11
4  Billy-Montigny 16  29   14
5  Grenay  15 23   19
6  St Pol/Ternoise 12    18   15 
7  St-Nicolas 12    17   22
8  Lens USO 11    21   25
9  Béthune 11    13   17
10  Bully  06    13   26
11  Marles   06    09   32
12  Marquette 01    10   35

Son entraîneur, Guillaume Tornu, 
était aux anges. “ Dimitri a fait 
un magnifique combat. Il a mis 
en application son travail à 
l’entraînement et cela a porté ses 
fruits. Il faut continuer à travailler 
et à écouter les consignes pour 
encore progresser. Sans oublier la 
discipline, qui est également un 
élément important ”.

Handball

Classement après 8 journées de championnat

Séniors «Régional  3» poule C

Les CBM face à Château Etampes 
le 14 octobre  au stade Paul Guerre
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LIBRES

Pour la liste de l’Union Républicaine

Pour la liste 
Front National

Pas de représentant désigné

Pour la liste 
Nouvel Horizon

Article non parvenu

Evoquant la colère des gilets jaunes, 
le président du groupe La République 
en marche (LREM) à l’Assemblée 
nationale, Gilles le Gendre, regrette 
«le fait d’avoir probablement été 
trop intelligents, trop subtils, trop 
techniques dans les mesures de 
pouvoir d’achat». Une façon comme 
une autre de dire que les Français 
sont trop stupides pour comprendre 
à quel point Emmanuel Macron leur 
veut du bien. Une façon aussi de 
renier la légitimité du mouvement qui 
s’est propagé à travers le pays durant 
plusieurs semaines jusqu’à ébranler 
certains parlementaires de la majorité. 

Après avoir laissé planer un silence 
assourdissant, Emmanuel Macron 
a délivré un discours qui se voulait 
vibrant dans l’objectif de désamorcer 
cette crise sociale. Dire que le peuple 
attendait des mesures percutantes 
serait beaucoup dire tant la défiance qui 
s’est installée vis-à-vis des gouvernants 
et des institutions est grande. En 
réalité, les annonces du Président 
n’ont fait que conforter la majorité des 
manifestants dans leur certitude que 
le monarque n’entend pas procéder à 
une nouvelle répartition des richesses, 

pourtant seule à même de garantir la 
justice sociale clairement revendiquée. 

En effet, si Emmanuel Macron a voulu 
faire passer son intervention pour 
un coup de barre à gauche, cette 
posture ne résiste pas à l’analyse de ses 
décisions. Le fait d’octroyer 100 euros 
supplémentaires aux salariés payés 
au Smic sans augmenter ce dernier 
mais en passant par la prime d’activité 
n’entraînera pas de hausse mécanique 
des salaires. N’est-ce pas Edouard 
Philippe qui soutient pourtant qu’il faut 
« faire en sorte qu’à tout moment le 
travail paie » comme le faisait d’ailleurs  
Nicolas Sarkozy en son temps ? La prime 
de fin d’année ressemble, elle aussi, 
d’avantage à un appel à charité qu’à un 
cadeau de Noël puisqu’elle dépendra 
du bon vouloir des entreprises et sera 
entièrement défiscalisée. Quant aux 
autres mesures telles l’annulation 
de la CSG pour les retraités gagnant 
moins de 2000 euros ou le retour des 
heures supplémentaires défiscalisées, 
elles sont loin de répondre à une 
situation qu’Emmanuel Macron 
qualifie lui-même « d’état d’urgence 
économique et social ». Un constat 
d’autant plus vrai que de nombreuses 

catégories comme les étudiants, les 
chômeurs, les fonctionnaires… sont 
totalement oubliées. Pire, toutes 
ces annonces seront, en définitive, 
financées par les impôts et la sécurité 
sociale, le gouvernement s’obstinant 
à ne pas vouloir mettre les plus riches 
à contribution. Si le Président et ses 
ministres affirment avoir écouté et 
entendu le ras-le-bol des Français, 
ils ont aussi répété qu’il est hors de 
question de changer de cap, comme le 
confirme le Premier ministre : « Il n’y a 
pas de tournant. Il y a un changement 
de méthode ». En effet, les projets de 
réforme sont toujours -et plus que 
jamais- d’actualité qu’il s’agisse des 
retraites, de la sécurité sociale ou de 
la fonction publique, et ils seront tout 
aussi libéraux que les précédents.
Si la concertation nationale souhaitée 
par le chef de l’Etat entre les gilets 
jaunes et les maires peut avoir pour 
intérêt de mettre en lumière davantage 
encore les revendications qui animent 
non seulement les manifestants mais 
aussi les élus locaux, reste à voir quelles 
suites seront réservées à ces discussions 
au plus haut niveau de l’Etat.

. Pour le groupe majoritaire

L’article L2121-27-1 du Code général 
des collectivités territoriales prévoit 
un droit d’expression pour les élus 
n’appartenant pas à la majorité 
municipale dans les communes de 
plus de 3.500 habitants.

Les expressions des groupes étant 
libres, elles n’engagent que leurs 
auteurs. Toutefois, le caractère 
injurieux ou diffamatoire de certains 
propos exposerait ces derniers à des 
poursuites.
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VIE 
ASSOCIATIVE

Forte de ses nombreux bénévoles, 
l’association billysienne réalise 

un travail remarquable. Constituée 
d’un noyau de 20 personnes,  elle 
dispose néanmoins d’effectifs 
renforcés pour la logistique. “ Les 
tâches sont réparties et chacun a une 
responsabilité ”, explique Philippe 
Pecqueur, responsable depuis dix 
ans. “ Il y a aussi des bénéficiaires 
qui veulent aider en retour en 
apportant leur contribution ”.

Leur action se divise en deux parties : 
l’aide alimentaire et l’aide à la 
personne. Bien rôdés, les bénévoles 
se sont professionnalisés. “ Nous 
suivons des formations afin de 
respecter la traçabilité et la chaîne 

L’antenne billysienne des Restos du 
cœur a débuté sa 26e campagne 
d’hiver. Ce qui devait être au départ 
une solution d’urgence pour les 
plus démunis, est devenu au fil des 
années un investissement au quoti-
dien pour les bénévoles. 

Sur le qui-vive été comme hiver

Daniel Gaworski primé

Restos du cœur

du froid au steak haché près ”. En 
plus de la campagne d’hiver, ils 
mettent en place aussi celle d’été 
avec une distribution qui a lieu 
d’avril à octobre, tous les quinze 
jours. Quant à l’aide à la personne, 
des dossiers sont constitués afin 
que des familles puissent partir en 
vacances, par exemple.

Les Restos du cœur ont vocation à 
venir en aide aux plus démunis, mais 
il n’est pas question pour autant 
de tomber dans ce que certains 
appelleraient de l’assistanat. 

En effet, il est essentiel que les 
bénéficiaires s’impliquent dans les 
démarches qui les concernent. “ Si 
le demandeur n’est pas inscrit au 
Pôle emploi, par exemple, nous ne 
l’accompagnerons pas ”.

Comme toutes les autres, 
l’association reçoit le soutien 
de la municipalité. “ La majorité 
municipale nous permet de mener à 
bien nos initiatives. Elle met à notre 
disposition gracieusement un local, 
prend en charge l’électricité et nous 
fournit l’aide logistique nécessaire ”.

Les 
inscriptions 
pour la 
campagne 
d’hiver se 
poursuivent 
jusqu’au mois 
de mars, 
les jeudis à 
partir de 10h 
au local rue 
Ampère.

Amateurs de jardins

Lors de la remise de prix du 
concours des Amateurs de jardins, 

le Billysien, Daniel Gaworski, a été 
primé dans la catégorie « retraité ». 
Il a reçu son prix en présence de 
Fadila Briki, adjointe au maire, 
déléguée à la culture et la jeunesse.

Ce concours récompense des 
participants jugés selon la 
disposition, la propreté et le 
fleurissement de leurs jardins. Si 
les concurrents sont bien souvent 
des personnes chevronnées, une 
catégorie « débutant » existe 
aussi afin d’attirer de nouveaux 
amateurs. Car comme le rappellent 
les jurés : “ C’est un concours mais 

cela reste convivial. Nos critères 
sont bienveillants. Nous prenons, 
par exemple, en compte l’état de 
santé des participants ”.

Remise de prix de l’Aile de fer

A l’heure de la pause hivernale, les colombophiles 
de l’Aile de fer ont procédé à leur traditionnelle 
remise de prix. Malgré “ une saison difficile à cause 
de la canicule ”, le président Didier Hantute n’est 
pas peu fier d’avoir récompensé tous ses adhérents 
dont les trois premiers, dans l’ordre : Didier Florecq, 
René Hocquet et Yves Meunier.

am.jardins.oignies.henin@gmail.com
http://www.aajrohb.com

Contact



DIMANCHE 23 DÉCEMBRE
Dégustation de vin chaud sur le 
marché avec les élus à partir de 
10h30, face au centre Picasso.

DIMANCHE 27 JANVIER
Dégustation de la galette des rois sur 
le marché avec les élus à partir de 
10h30, face au centre Picasso.

DIMANCHE 20 JANVIER
Billard « Jeux de série – division 5 »
avec Ronchin, Carvin et Billy-
Montigny,
Salle Robert Desmazières 
à partir de 9h30.

SAMEDI 26 JANVIER
Handball « Nationale 2 »
Billy-Montigny reçoit  Lagny
Complexe Otello Troni à 20h30.

DIMANCHE 27 JANVIER
Billard « 3 Bandes – division 3 »
avec Gravelines, Villeneuve d’Ascq 
et Billy-Montigny,
Salle Robert Desmazières 
à partir de 9h30.

DIMANCHE 3 FÉVRIER
Football « Régional 3 »
Billy-Montigny reçoit  Lens USO
Stade Paul Guerre à 14h30.

MERCREDI 9 JANVIER
Dégustation de la galette des rois 
organisée pour les adhérents de 
l’Amicale laïque au centre culturel 
Picasso de 14h30 à 17h.

DU  LUNDI  4 
AU LUNDI 18 FÉVRIER
Cession de graines et plants organisée 
par l’association des Amateurs de 
jardins au pôle associatif, rue Ampère 
de 9h à 12h et de 14h à 16h. 
Et pour les retardataires, selon 
disponibilité, jusqu’au 21 février 
de 9h à 12h.

AGENDA

SPORT

MUNICIPALITÉ
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